
 

TOURNOI NOCTURNE DE BADMINTON 

Badminton Club Pélissannais — BCPE 

Règlement particulier 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Organisateur Badminton Club Pélissannais (BCPE) 

Type de tournoi Tournoi homologué Poona. Double Mixte 

N° de tournoi 2505851 

Public Cadets, Juniors, Seniors et Vétérans : du NC, 
P12, P11, P10, D9, D8, D7, R6, R5, R4 

Minimes: D7 minimum 

Lieu Gymnase Nikola Karabatic — Pélissanne 

Date 12 juin 2026 

Horaires Accueil à partir de 18h30 — Début des matchs : 
19h00 

Contact / Inscription Thomas Le Quérec (thomas.lequerec@gmail.com) 

Juge-Arbitre Alexia Avena 

GEO Grégory KREMPP 

 

2. INSCRIPTIONS 

 

2.1 Conditions d'inscription 

- Le tournoi est ouvert aux licencés FFBaD dans la saison en cours et dans les catégories 
suivantes : Minimes (U15), Cadets (U17), Juniors (U19), Seniors et Vétérans. 

- Les Minimes doivent être classés D7 minimum. 

- Pour les autres catégories: NC, P12, P11, P10, D9, D8, D7, R6, R5, R4 

- L’inscription se fait obligatoirement par équipe de double mixte. 

 

2.2 Modalités d'inscription 

- Les inscriptions sont à effectuer exclusivement via le site https://badnet.fr/ 

- La clôture des inscriptions est fixée au 29 mai 2026. 

- Aucune inscription ne sera acceptée après la date de clôture. 



- Les droits d’inscription s’élèvent à 15 € par joueur, à régler au moment de l’inscription. 

- Aucun remboursement ne sera effectué après le tirage au sort, excepté sur présentation 
d’un certificat médical dans un délai de 5 jours après la compétition. 

 

3. FORMAT DE JEU 

 

3.1 Catégorie unique : Double Mixte 

Le tournoi se déroule en double mixte, pour un maximum d’environ 56 joueurs (28 équipes). Les 

inscriptions supplémentaires seront sur liste d’attente. 

 

3.2 Phase de poules 

- Les équipes sont réparties en séries de niveau selon les possibilités. 

- Le composition se fera avec un maximum de poules de 4 

- Chaque rencontre de poule se joue au meilleur des 3 sets, en 21 points (règlement BWF). 

- En cas d'égalité à 20-20, le jeu se poursuit jusqu'à 2 points d'écart, avec un plafond à 30-29. 

- Le classement en poule est établi selon les critères suivants, dans l'ordre : nombre de 
victoires, puis quotient sets, puis quotient points. 

 

 

4. RÈGLES DE JEU 

 

Les matchs se déroulent conformément au règlement officiel de la Fédération Française de 
Badminton (FFBaD) et des règles de la Badminton World Federation (BWF), sous réserve des 
adaptations ci-dessous. 

 

4.0 Spécificités de la salle 

- Au service : si le volant touche le filin du panier de basket présent dans le gymnase, c’est un 
let accordé une seule fois — si cela se reproduit sur le même service, c’est une faute. 

- Si le volant touche un élément de structure (plafond, paniers, poutres, murs, etc.) pendant 
l’échange, c’est une faute pour le joueur qui a frappé le volant. 

- Les volants sont à la charge des joueurs et doivent être en plume. Le volant officiel du 
tournoi est le FORZA S6000 ; il sera utilisé en cas de litige entre les joueurs et sera en vente 
dans la salle au tarif de 31 € la boite. 

 

4.2 Tenue et équipement 

- Tenue sportive obligatoire. Chaussures de sport indoor uniquement (semelles non 
marquantes). 

- L'organisateur se réserve le droit de refuser l'accès au terrain à tout joueur dont la tenue est 
inadaptée. 

 

4.3 Échauffement 

- Les matches peuvent être appelés une heure avant l’horaire prévu (cf. Règlement 

- Général des Compétitions). Donc tout joueur doit être présent, dans la salle, une heure 
avant l'heure présumée de son match. 



- Tout joueur désirant s’absenter de la salle doit en avertir le Juge-Arbitre sous peine d’être 
disqualifié à l’appel de son match 

- Un temps de préparation de 3 minutes sur terrain est accordé avant chaque match. Ce 
temps commence à l’appel du match. 

- Le temps de repos minimum entre 2 matches est de 20 minutes. 

4.4 Arbitrage 

- Tous les matches sont en auto-arbitrage, sous la responsabilité des joueurs. Le Juge-
Arbitre, Alexia Avena, peut intervenir en cas de litige. 

 

5. FAIR-PLAY ET COMPORTEMENT 

 

Le BCPE s'engage à offrir un événement convivial et respectueux. Tout joueur est tenu 
d'adopter un comportement exemplaire. 

 

- Tout comportement irrespectueux envers un adversaire, un partenaire, un arbitre ou 
l'organisation sera sanctionné. 

- Un premier avertissement sera donné oralement. En cas de récidive, l'équipe concernée 
pourra être disqualifiée sans remboursement. 

- Le responsable de la compétition est seul habilité à prendre toute décision de 
disqualification. 

- L'esprit nocturne et festif du tournoi doit prévaloir : la convivialité est un critère non officiel 
mais fortement encouragé. 

 

6. RÉCOMPENSES 

 

- Les équipes classées 1re et 2e recevront un lot ou une récompense offert(e) par 
l'organisation. 

- La remise des prix aura lieu à l'issue de la finale, sur le terrain. 

- L'organisateur se réserve le droit de modifier les dotations sans préavis en fonction des 
partenariats disponibles. 

 

7. BUVETTE PARTICIPATIVE 

 

- Une buvette participative est organisée à l’issue des matchs afin de prolonger la convivialité 
de la soirée. 

- Les boissons sont prises en charge par l’organisation du club. 

- Chaque participant est invité à apporter une contribution salée ou sucrée (gâteaux, quiches, 
tapas, etc.) pour le buffet commun. Aucune obligation, mais la générosité est fortement 
encouragée. 

- Le club se réserve le droit de refuser toute denrée dont la nature serait inappropriée à un 
événement sportif ou associatif. 

 

8. DISPOSITIONS DIVERSES 

 



8.1 Responsabilités 

- Le BCPE décline toute responsabilité en cas d'accident ou de vol survenant au cours de la 
manifestation. 

- Les participants s'engagent à jouer sous leur propre responsabilité et certifient être aptes 
médicalement à la pratique sportive. 

 

8.2 Droit à l'image 

- Des photos et vidéos pourront être prises lors du tournoi à des fins de communication du 
club. 

- Tout participant s'opposant à la captation de son image doit en informer l'organisation avant 
le début de l'événement. 

 

8.3 Modifications du règlement 

- L'organisation se réserve le droit de modifier le présent règlement jusqu'à la veille de 
l'événement. 

- Toute modification sera communiquée aux participants inscrits dans les meilleurs délais. 
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